
L’alternative 
au télétravail à la maison

www.cheque-teletravail.fr

Entreprises, salariés, 
retrouvez l’équilibre



La crise sanitaire a été un accélérateur du développement du télétravail 
marquant une transformation inédite des rapports au lieu de travail, pour les 
salariés comme pour les entreprises. Le télétravail à large échelle a amené 
les entreprises à adapter leurs organisations et à déployer massivement les 
équipements nomades. Les salariés se sont appropriés les outils de travail 
collaboratif et les nouvelles modalités de travail à distance.

Cette situation confirme un changement de fond car le télétravail est appelé 
à se pérenniser. Beaucoup d’entreprises entrevoient le télétravail comme 
une réponse durable à leurs stratégies organisationnelles et immobilières, 
et s’inscrivant dans leur stratégie RSE.

Ce déploiement n’est pas sans revers et pose ce paradoxe: il ne peut être 
proposé ni tout le temps, ni partout, ni n’importe où au risque d’être 
générateur d’inégalités, de contribuer à l’effacement du collectif d’entreprise 
et à des situations de décrochage problématiques.

L’accélération du développement du télétravail au domicile en raison de la 
crise sanitaire a permis de mettre en avant ses avantages mais également 
ses limites (managériales, isolement, condition et sécurité au travail. Dans 
ce contexte notre volonté est de simplifier la mise en place du télétravail 
dans les entreprises et de proposer un outil pour chercher, réserver et payer 
des espaces de travail  en toute simplicité par le salarié.

Notre concept répond d’ailleurs à trois préconisations du gouvernement 
que l’on peut découvrir sur le site : www.lesentreprises-sengagent.gouv.fr

- déployer des dispositifs d’incitation à la mobilité
- optimiser tous mes déplacements professionnels
- prévoir une organisation du télétravail lors de crises énergétiques

Notre objectif est  de proposer une alternative 
au télétravail au domicile

Le contexte
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proposer un outil simple, 
100% dématérialisée 
pour faciliter 
la prise en charge 
du télétravail ou la réservation 
d’espaces de travail
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tVous souhaitez organiser le 
télétravail dans votre entreprise en 
dehors de la maison ?
Chèque télétravail vous permet 
d’attribuer un montant personnalisé à 
chaque salariépour télétravail dans un 
espace proche de son domicile.

Vous avez des salariés qui 
rencontrent des problématiques 
pour télétravailler à la maison ? 
Tous les salariés ne sont pas égaux face 
au télétravail à domicile. Les conditions 
ne sont pas toujours optimales ou 
adaptés. Le chèque télétravail peut 
résoudre des problématiques de 
connectivité, familiaux, de distance du 
salarié du lieu de travail

La qualité de vie de vos salariés est 
une priorité ?
Avec le chèque télétravail vous avez des 
salariés plus efficaces, moins stréssés, 
moins fatigués et vous conservez 
une frontière entre Vie privée/Vie 
professionnelle.

Vous souhaitez vous engager sur 
la sobriété énergétique dans votre 
entreprise ?
Chèque télétravail répond à deux 
exigences du gouvernement.
- Favoriser la mobilité en optimisant 
les déplacements - Prévoir une 
organisation en télétravail

Vous avez besoin de réserver un 
espace de travail ?
Cette application est un outil unique 
vous permettant de réserver et payer 
des bureaux ou salles de réunion en 
Bourgogne Franché Comté et partout 
en France*.

Vous souhaitez attirer de nouveaux 
talents ou fidéliser vos salariés ?
Comme les tickets restaurants, le 
chèque télétravail est un argument 
supplémentaire sur l’attractivité de 
votre entreprise.

Vous souhaitez simplifier la gestion 
et de la facturation de vos salariés 
en déplacements ?
Avec le chèque télétravail la facturation 
est centralisée, le salarié payent 
virtuellement les espaces sans besoin 
de faire l’appoint ou l’avance des frais.

Vos salariés sont en 100% télétravail 
?
Vous pouvez utiliser le chèque 
télétravail pour récréer vos équipes, 
des groupes de travail et pour recréer 
du lien social.

Pourquoi utiliser notre solution ?
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Notre application permet de rechercher l’espace le plus proche de 
chez vous, et dans un rayon de 20km.

Trouver l’espace le plus proche

carte de France
du réseau Affi chage 

des espaces
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Notre application permet de réserver n’importe qu’elle espace 
affi  liés du réseau.

Réserver l’espace le plus proche

Fiche de l’espace 
avec photo Coordonnées



Notre application permet de payer grâce à un simple smartphone. 
Pour le salarié pas besoin de faire l’appoint, pas besoin de facture

Payer l’espace

QRcode unique
 à scanner Affi chage des crédits 
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Avec notre application, 
vous gérez plus facilement 
les réservations de vos 
salles, ou vos besoins de 
bureaux. Une facturation 
unique pour travailler 
partout en France*.
Il suffi  t à l’entreprise ou 
au salarié de fl asher son 
QR Code pour payer un  
espace de travail. 

1.  L’entreprise se crée 
un compte employeur 
et le crédite.

2.  L’entreprise crée les 
comptes des salariés

3.  L’entreprise attribue 
une somme à chaque 
salariés.

Notre application permet aux entreprises d’allouer un budget 
télétravail aux salariés de manière personnalisée, traçable et sécurisé.

Le chèque télétravail est au travail 
ce que le titre de mobilité est au transport.

Aff ecter des crédits à un salarié

Créditez 
votre compte entreprise

Attribuez à chaque salarié 
un montant à dépenser

Créez un compte 
à vos salariés2

3
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Un projet politique ?
Test grandeur nature en Bourgogne franche Comté avec

Les politiques s’emparent du sujet
2 exemples : le guide pratique de Association Nationale des Pôles
d’équilibre territoriaux et ruraux et le projet de loi visant à créer un chèque
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bureau de la députée Josiane Corneloup.

N° 626 
_____ 

ASSEMBLÉE NATIONALE
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

SEIZIÈME LÉGISLATURE 

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 15 décembre 2022. 

PROPOSITION DE LOI
visant à créer un « chèque-bureau » pour le développement

du télétravail en tiers-lieu, 

(Renvoyée à la commission des affaires sociales, à défaut de constitution d’une commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du Règlement.),

présentée par Mesdames et Messieurs 
Josiane CORNELOUP, Nicolas RAY, Thibault BAZIN, Marc LE FUR, Isabelle VALENTIN, Alexandre PORTIER, Virginie DUBY-MULLER, Yannick NEUDER, Vincent DESCOEUR,

députés. 



La presse en parle
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eDécouvrez le prix de l’innovation reçu lors de la cérémonie des Talents de 
Saône et Loire et les articles de presse sur le sujet.
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Simplifi ez la mise en place
du télétravail dans votre entreprise !

82 rue Victor Hugo 71000 Mâcon
03 85 31 13 97

contact@locow.fr

Besoin d’aide ? 
03 85 31 13 97 

Plus d’infos ?

Suivez-nous sur les réseaux




